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COMMISSION CANTONALE VAUDOISE
DES MONUMENTS HISTORIQUES

RAPPORT DE L'ARCHEOLOGUE CANTONAL
(Periode du 1er juillet 1966 au 30 juin 1967)

Note preliminaire

C'est ici le joe rapport d'un archeologue cantonal vaudois. L'occa-
sion est excellente de lui donner un caractere different de ceux qui
l'ont precede et qui donnaient une seche enumeration de trouvailles et
de travaux. J'imagine que le lecteur appreciera le developpement de
points importants, au prejudice d'une enumeration ingrate.

Ce peut etre aussi l'occasion d'une vue d'ensemble des problemes
poses comme de ceux encore ä resoudre.

Un peu d'histoire

C'est en 1898 que le Service cantonal des monuments historiques
fut cree ; l'archeologue cantonal en etait le chef. Le premier archeologue

cantonal fut M. Albert Naef.
Lors de la designation de son successeur, M. Louis Bosset, le

service fut rattache ä celui de l'enseignement superieur et des cultes, dont
le chef, avant M. Robert Anken, fut M. Auguste Guignard.

A partir de 1950, date de l'entree en fonctions du soussigne, le
Service des monuments historiques prit un developpement croissant

par le fait des circonstances.
Un redacteur de l'inventaire des monuments de l'art dut etre engage,

en la personne de M. Marcel Grandjean, qui collabore dans une certaine
mesure ä la täche generale.

Des archives specialisees furent organisees ; elles comptent aujour-
d'hui plus de 30 000 documents.

Un dessinateur, pour les besoins de l'inventaire precite principale-
ment, dut aussi etre engage.

Enfin, pour des täches speciales et importantes, des archeologues
delegues furent choisis : ils dirigerent les fouilles effectuees ä Vidy sur
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le trace de l'autoroute, Celles d'Ogens, de Baulmes, du Vallon des Vaux,
etc. A Avenches, le developpement industriel a conduit a designer le
Dr Bögli a la fois comme conservateur du musee cantonal de l'endroit
et comme directeur des fouilles de cette commune.

Pour explorer l'importante station neolithique du Vallon des Vaux,
il a ete fait appel ä MUe Dr Sitterding.

La cathedrale de Lausanne, precieux monument historique, est res-
tauree par les soins de l'office des bätiments du Departement des tra-
vaux publics ; il en est de meme, avec le concours de l'association qu'on
sait, ä Chillon. Un troisieme monument important, l'eglise abbatiale de

Payerne, est en mains d'une association ad hoc, qui en assure la res-
tauration sous la direction d'architectes qui furent successivement
MM. Louis Bosset, Georges Bosset puis Pierre Margot.

Les autres monuments historiques — il y en a en moyenne une
quarantaine constamment en restauration — sont confies a des archi-
tectes, dont la plupart sont en quelque sorte specialises dans cette delicate

activite.
En definitive, l'actuel archeologue cantonal — pour lequel il s'agit

d'une activite accessoire, non ä plein temps — pouvait, il y a quelques
annees, entreprendre lui-meme certaines fouilles ou diriger certaines
restaurations ; ses täches de controle des projets, de preavis aux
subsides alloues par le Conseil d'Etat, de surveillance et de controle des

travaux se sont tellement developpees qu'il ne peut pratiquement plus
« mettre la main a la päte » lui-meme. Faute de temps, il est oblige de
laisser ä divers specialistes les travaux pratiques et de se limiter ä des
täches d'organisation, de comptabilite et, ce qui reste l'essentiel, de
controle des projets et de leur execution.

L'avenir
En realite, on confie ä l'archeologue cantonal dans notre canton —

comme dans la plupart des autres — deux täches tres differentes :

a) s'occuper des trouvailles dans le sol;
b) veiller ä ce que les restaurations des monuments historiques

soient bien faites.

Trouvera-t-on encore, dans l'avenir, quelqu'un qui soit prepare ä

ces deux activites? On en peut douter. A Geneve dejä, au depart du
Dr h.c. Louis Blondel, la fonction a ete scindee en deux. Quand on
sait encore que le meme fonctionnaire doit s'occuper de faire classer ce

qui merite de l'etre, qu'il doit proteger les parages des monuments
pour leur assurer le cadre qu'ils meritent, on se rend encore mieux
compte que rares sont ceux qui ont eu la chance de pouvoir faire des
etudes d'archeologie, d'architecture historique — et aussi de droit, la

pratique posant constamment des problemes juridiques ä resoudre.
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Les membres correspondants
Avec ses 386 communes, dont le sol de la plupart releve de l'ar-

cheologie, avec ses 1500 monuments classes, notre canton est trop vaste

pour que le soussigne soit informe de tout ce qui le concerne.
II a done besoin d'informateurs ; ceux-ci sont les membres

correspondants, nommes par la Commission des monuments historiques.
lis sont environ 70 et signalent ä l'archeologue cantonal tout ce qui,
relevant de son activite, parait lui echapper.

Les musees

Les musees cantonaux, communaux ou prives qui sont consacres ä

l'archeologie et ä l'histoire sont des organismes independants. Toute-
fois, dans la mesure oü ils conservent des documents archeologiques
ou historiques classes, ils sont sous la surveillance du soussigne. Cette
activite est aisee ; les conservateurs sont actuellement des personnes
extremement qualifiees ; nommons ici :

M. Raoul Wiesendanger — Musee cantonal d'archeologie, Lausanne ;

M. le Dr Hans Bögli — Musee romain cantonal, Avenches ;

M. l'ingenieur Andre Kasser — Musee de Vidy, Lausanne ;

M. Michel Egloff — Musee d'Yverdon ;
le soussigne — Musee de Nyon.

II a ete recemment amenage des musees de sites et de monuments
qui montrent sur place les objets precieux provenant du lieu : musee
de la Cathedrale, ä Lausanne ; musee de l'eglise de Romainmotier,
musee de l'eglise abbatiale de Payerne, musee du chateau de Chillon,
musee de Bosceaz, ä Orbe. Ceux, dejä cites, d'Avenches, de Nyon,
d'Yverdon et de Vidy, tendent au meme but.

Les zones archeologiques
Autour de certains monuments et lieux de trouvaille, il convient

d'etre particulierement attentif aux travaux dans le sol; e'est pourquoi
la loi a cree des zones archeologiques, soumises ä certaines regies.
L'interieur de l'enceinte romaine d'Avenches en est une; citons encore:
les alentours de l'eglise romane de Bonmont-Cheserex, la zone urbaine
ancienne de Nyon, les alentours de l'abbatiale de Payerne, la zone de
Chamblandes ä Pully (lieu eponyme d'une civilisation particuliere du
Neolithique), les alentours de l'eglise de Romainmotier, la zone romaine
de Vevey et la zone archeologique d'Yverdon.

Les associations privees

Diverses associations privees contribuent par leur activite ou leurs
subsides ä aider l'Etat dans la täche devolue ä l'archeologue cantonal.
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Citons ici : Pro Aventico, Pro Lousonna, Pro Novioduno, Pro Urba,
la Societe du Musee d'Yverdon, le Vieux-Baulmes, le Cercle d'archeo-
logie de Lausanne, l'Association du Musee Forel et celle du Musee
militaire, ä Morges, les associations pour la restauration de Chillon,
du chateau d'Oron, de l'abbatiale de Payerne, du Vieux-Lausanne, et
d'autres pour des occasions momentanees, dans nombre de communes.
Naturellement, les grandes associations, Societe suisse de prehistoire et
d'archeologie, Societe pour l'histoire de l'art en Suisse et Societe vau-
doise d'histoire et d'archeologie, sont aussi parmi les plus actives.

Une nouvelle loi
Une premiere loi cantonale fut adoptee en 1898, succedant ä cer-

taines regies de protection fort anciennes de la loi sur les mines. Une
nouvelle loi fut mise en vigueur en 1951. Une commission extraparle-
mentaire prepare en ce moment, avec le concours de Me Morier-
Genoud, une loi, fondee sur des dispositions federales nouvelles, des-
tinee ä proteger ä la fois les sites, la faune, la flore et les monuments
historiques (au sens large, avec les trouvailles archeologiques).

Notre canton sera done, sans doute, bientot dote d'un instrument
moderne, tenant compte des exigences nouvelles surgies dans ce domaine.

Apparemment, rien d'essentiel ne sera change au systeme actuel;
simplement, il sera rendu plus efhcace, parce que cela parait neces-
saire. Le public s'interesse de plus en plus ä notre activite ; l'Universite
et les ecoles en ont de plus en plus besoin. La presse vaudoise n'est pas
etrangere ä ce regain d'interet; elle consacre articles bien documentes
et illustrations ä tout ce qui touche ä notre domaine.

Les archives des monuments historiques

Tout ce qui a trait ä nos monuments, plans, photographies, etudes
diverses, est soigneusement conserve et classe. Comme les predeces-
seurs du soussigne avaient conserve depuis 1898 leurs dossiers, ces
archives, situees rue des Echelettes 7 bis, ä Lausanne, ont une extreme
importance ; elles sont consultees par des savants, des etudiants, des
chercheurs et les restaurateurs de monuments.

Constamment mises ä jour, elles sont ä disposition de ceux qui en
ont besoin ; on les consulte de la meme maniere que les Archives can-
tonales (adresse : rue du Maupas 47).

L'inventaire des monuments de l'art
La Societe d'histoire de l'art en Suisse a ete chargee par le Conseil

federal de publier l'inventaire complet des monuments de l'art qui
existent ou ont existe en Suisse. Cet inventaire a pris la forme de gros
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volumes de format in-octavo, relies en bleu-noir. II y a une serie pour
chaque canton. Pour le canton de Vaud ont paru :

Lausanne — partiel, volume I.
Cathedrale de Lausanne, volume II.

Est en preparation la fin de Lausanne et ses environs, pour le
volume III (par M. Marcel Grandjean, comme le volume I).

Les cantons assument les frais d'etablissement du manuscrit, y
compris les plans, releves et photographies ; la Societe d'histoire de

l'art en Suisse prend ä sa charge les frais d'impression, recevant dans
ce but un subside federal.

La Commission federale des monuments historiques

Comme la Confederation subsidie certaines restaurations, lorsqu'elles
ont trait ä des monuments d'importance nationale ou regionale
süffisante, le Conseil federal a designe une Commission des monuments
historiques ; celle-ci est presidee par le Dr Alfred-A. Schmid, profes-
seur ä l'Universite de Fribourg, qui exerce en quelque sorte les fonc-
tions d'archeologue federal.

La commission comporte des experts qui sont designes pour suivre
chaque travail subsidie. En Suisse romande, lorsque le professeur
Schmid ne suit pas lui-meme certains travaux, il designe ä cet effet
tantot M. Pierre Margot, de Lausanne, tantot M. E. Martin, de Geneve.

Les rapports entre cette commission et le soussigne sont excellents.

Les monuments classes

Le Conseil d'Etat rend, sur la proposition du Departement de l'ins-
truction publique et des cultes, informe par le soussigne, des arretes
de classement; il y en a de un ä trois par annee.

Comme il est difficile de les retrouver, eparpilles dans le Recueil
des lois vaudoises, le Conseil d'Etat prend, lorsque c'est necessaire,
un arrete global qui regroupe en un seul texte tous ses arretes ante-
rieurs ; le dernier est du n mars 1966. A partir de cette date, les arretes
posterieurs sont des Ier juillet, 20 decembre 1966 et 29 aoüt 1967.

C'est le lieu de rappeler que le classement s'opere avec le consente-
ment du proprietaire, lorsqu'il s'agit d'un bien prive, et qu'il peut
intervenir d'office pour les biens de l'Etat et des communes.

La loi prevoit aussi qu'un classement peut etre impose, en observant

une procedure determinee ; ce pourrait etre le cas lors d'une
menace grave contre un monument digne d'interet; une teile mesure
— qui entraine le risque d'indemnite ä la charge de l'Etat — n'a pas,
jusqu'ici, ete appliquee.
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II existe encore un classement provisoire, pour proteger les
trouvailles archeologiques et les monuments exposes ä peril imminent. La
decision releve du Departement de l'instruction publique et des cultes,
qui n'en a fait usage que deux fois.

Monuments non classes

Si environ 1500 monuments sont actuellement classes, d'autres, qui
meriteraient semblable protection, ne le sont pas, faute d'accord de leur
proprietaire. II est peut-etre opportun d'en donner ici la liste, en la
limitant ä l'essentiel.

Cette liste n'indique pas, malgre leurs merites, les relativement
nombreuses maisons anciennes qui donnent du caractere ä nos villages
et bourgs ; ce serait allonger ici inutilement cette enumeration. Limi-
tons-nous ä 82 cas :

Avenches: ancien hopital
ancien casino

Aubonne: manoir de Bougy-Saint-Martin
Allaman: chateau
Bofflens: le college
Bursitis: manoir Rossier

ancienne auberge de l'Ours
Coppet: manoir de la Tour
Crans-pres-Celigny: chateau
Cheserex: chateau de Bonmont
Cheseaux-sur-

Lausanne: chateau du XVIIIe siecle
Chexbres: fontaine Charbonnier
Corsier: maison Couvreu
Cossonay: ancien college
Duillier: chateau

maison des Dimes
Demoret: chateau
Donneloye: manoir
Dommartin: maisons gothiques
Echallens Hotel des Balances

Gilly: chateau de Vincy
Grandson: chateau
La Tour-de-Peilz: remparts
Les Clees: chateau
Lausanne: chateau de Vidy

maison de Villamont
pavilion des Cedres
ecuries de Mon-Repos
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Lausanne :

Le Brassus :
Lucens :
Lutry:

Lonay :
Mex :
Morges:
Montricher:
Mathod:
Montaubion:
Moudon:

Nyon:

Orbe:

Ormont-Dessus:
Ogens:
Penthaz:
Payerne:
Perroy:
Rougemont:
Romainmötier:
Rolle:

Saint-Barthelemy:
Saint-Saphorin

(Lavaux) :
Saint-Legier:

Treytorrens:
Villars-le-Comte:

maison Constant, rue de Bourg
chateau de Valency
fontaine de l'Elysee
maison Porta
ferme de la Thomassette
anciennes boucheries
chateau de Bochat
pavilion de vigne
maison Guebhard
chateaux
maisons Monod, rue de Lausanne
ruines du chateau
chateau
maison carree
chateau de Billens
la Grenette
ancien hotel de ville
la Clergere
la Rochette
rue de Rive, 30 et 32
rue Cesar-Soulier
rue du Prieure 4
rue de la Colombiere, 11

rue de la Flechere 1 et 3

maison Grandjean
maison Richard
grenier au Pillon
grenier
chateau
fontaine du Plan
maison Diodati
chalet Bertholet, Flendruz
maison de la Dime
maison forte
ancien hotel de ville
petit Fleur d'eau
chateau de Beaulieu
chateau

maison de commune
chateau de Hauteville
ancien prieure
chateau
grenier Pidoux

13
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Valeyres-sous-
Rances: maison de la Dime

Yverdon:

Villette :
Vevey :

Villarzel:
Vallamand:

manoir de Saint-Christophe
maison Bize
chateau
maison Rivier, Guevaux
maison « du bailli»
chateau
les Gonelles
maison Comtesse (cour)
place Pestalozzi 4 et 7
rue du Lac 2 et 3
maison du Cercle
rue du Four 17
rue de la Plaine 46 et 66

Subsides

a) Dans le domaine des fouilles archeologiques non entreprises
par l'Etat lui-meme, des subsides variables sont alloues ; ils sont fixes
selon l'importance du chantier et les moyens de celui qui les entreprend.

b) En matiere de monuments ä restaurer, les. subsides, dont le taux
a ete augmente de 5 % du montant du devis il y a trois ans, sont cal-
cules selon un bareme fixe ; pour les communes, le taux varie avec
celui de l'imposition communale.

Ces subsides ne sont alloues que lorsque la demande en est faite
avant le debut des travaux, et lorsque le projet et le devis sont deposes ;

ces mesures permettent au soussigne d'intervenir avant qu'il ne soit
trop tard, s'il y a lieu, uu sujet des travaux prevus, comme ä propos
des materiaux et couleurs envisages.

Les subsides de l'Etat de Vaud sont modestes, compares ä ceux
alloues ailleurs ou par la Confederation. II faut cependant relever que
notre loi n'impose aucune servitude speciale en echange de son aide
(ä la difference de la Confederation) et qu'elle mesure et limite aux
seules reelles necessites ses exigences techniques.

Le Fonds cantonal des monuments historiques permet au Conseil
d'Etat d'arrondir les subsides, dans des cas particuliers.

J'en viens — enfin — aux fouilles qui ont eu lieu durant la der-
niere periode annuelle.

Fouilles archeologiques
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Avenches

Sous la competente direction du Dr Bögli, d'importants travaux
ont eu lieu ä Avenches.

Des fouilles d'urgence occasionnees par l'etablissement d'une usine
au lieu dit «A la Maladaire» ont revele l'existence de constructions
en pierre seche, constructions qui semblent etre typiques de la
Peripherie d'Aventicum.

Une grande partie de l'insula 8 a ete fouillee systematiquement.
Ces investigations ont permis de decouvrir des ateliers et des magasins
groupes autour d'une cour interieure.

Parmi les trouvailles, citons des fragments d'une statue colossale
en bronze representant probablement l'empereur Hadrien ainsi que bon
nombre d'amphores et des pieces de plusieurs boites sculptees en ivoire.

La restauration de la Porte de l'Ouest touche ä sa fin.
Au Musee, le sous-sol a ete amenage en vue de l'exposition de

mosaiques et d'inscriptions. La facade sud-ouest de la tour du Musee
a ete degagee et restauree.

Les bureaux et laboratoires seront bientot installes d'une fagon
definitive.

Vallon des Vaux

On se souvient que l'Etat de Vaud, proprietaire de cette station
neolithique, en a entrepris la fouille complete il y a deux ans ; la direction

en fut confiee ä MUe Dr Sitterding. Le travail est termine. II etait
d'une haute importance scientifique, car ce fut longtemps le lieu de
la seule station terrestre vaudoise neolithique, en un temps de «lacus-
tres ».

II s'agissait d'en finir avec cette station, pillee depuis une cinquan-
taine d'annees par des fouilleurs clandestins, pour le plus grand profit
de certains antiquaires et collectionneurs.

Seul un tout petit secteur a ete retrouve intact, non bouleverse par
les pilleurs. Les resultats sont importants. J'attendrai d'avoir re?u le

rapport final de Mlle Sitterding pour en donner le resume.

Baulmes

L'Association du Vieux-Baulmes, puis l'Etat ont procede ä une
fouille de l'abri sous roches situe juste au-dessus de la cure de Baulmes.
M. Egloff a dirige ce chantier.

Les resultats sont eblouissants ; Baulmes apparait comme un endroit
habite depuis la plus haute antiquite ; apres les Mesolithiques, les Neo-
lithiques s'y etablirent (et l'on sait que jusqu'ici notre canton formait
un trou blanc sur la carte mesolithique de la Suisse, Ogens mis ä part).

Ici aussi, je donnerai le resume voulu lorsque l'exploration sera
terminee et le rapport final depose.
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Romainmotier
Au lieu-dit les Bellaires, le professeur P.-L. Pelet a continue ä

explorer les hauts fourneaux antiques decouverts par lui il y a quelques
annees. L'industrie du fer dont il s'agit parait remonter jusqu'ä l'epoque
romaine. Les fours sont nombreux. L'un d'eux, retrouve presque
intact, pourra etre conserve.

L'Isle
Dans le Jura, au lieu-dit Chätel ou Aruffens, M. Gadina a mis ä

jour tout un complexe inconnu jusqu'ici. La fouille est loin d'etre
achevee. J'en attendrai le terme pour resumer les resultats de ce meri-
toire travail.

Bex

Au cromlech de Champ-Peufier, M. le Dr Bocksberger a procede
ä une interessante exploration de controle.

Nyon
Rue Neuve, j'ai moi-meme procede ä la fouille de l'emplacement

de la construction d'une banque. Les tessons de l'epoque romaine y
furent tres nombreux. Des vestiges d'une construction de la meme
epoque ont ete retrouves.

Autres fouilles
Des fouilles sont en cours ä Apples (Fermens), Biere (le Martinet)

et Yverdon (Clendy).
Des gendarmes, lors d'exercices de plongees sous-lacustres, ont

recueilli quelques objets de l'äge du bronze ä Morges (station de
l'eglise). A Pertit sur Montreux, quelques tombes neolithiques (civilisation

de Chamblandes) ont ete abimees lors de la construction d'une
maison.

Des tombes barbares ont ete decouvertes ä Lavigny, ä Nyon (Beau-
Lac) et ä Genolier (sous l'eglise).

Le sol a ete explore ä l'occasion de la reconstruction du bätiment
portant le numero 5 bis, place de la Cathedrale, ä Lausanne.

Restaurations achevees

La restauration partielle ou totale des eglises suivantes est terminee:
Bougy-Villars, Bretonnieres, eglise catholique de Bottens, Lutry, Don-
neloye, Denens, Demoret, Etoy, Saint-Frangois de Lausanne, Morges,
Oulens, Prilly, Saint-Livres, Fey, Vufflens-la-Ville, Avenches, Chavor-
nay, Denezy, Penthereaz.

La restauration du monument du general de Pesmes, ä Saint-
Saphorin-sur-Morges, est achevee. II en est de meme des travaux entre-



Le Sire de Champvent

represents sur un panneau de bois sculpte et peint
du XV0 siecle, acquis par l'Etat de Vaud

(Photo CI. Bornand, Lausanne)
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pris ä l'hotel de ville de Nyon, ä la tour des archives, Trelex, aux
chateaux de Cossonay et d'Oron (communs, cheminee de la salle des gardes
et graffito representant Fribourg), au bätiment de la loge ma^onnique
ä Nyon, et ä la maison du Vigneron ä La Sarraz. Le sol entourant deux
fontaines de Nyon a ete retabli ä son niveau primitif.

Restaurations ä l'etude et en cours

On va entreprendre la restauration des fresques de l'ancienne eglise
d'Assens. Des travaux vont debuter ou sont en cours aux chateaux
de Lutry, Coppet, Rolle, Yverdon, Nyon, Chillon, L'Isle, ä la fontaine
de la Justice, ä Cully, aux hotels de ville de Vevey et de Coppet, ä

la maison Maillardoz ä Grandvaux, ä l'ancien arsenal de Moudon, ä
la maison de Seigneux ä Morges, ä la rue des Alpes n° 5 ä Avenches,
et ä la maison grise d'Echallens. Ceux du Prieure de Romainmotier se

poursuivent.
Les eglises suivantes sont l'objet d'etudes ou de travaux en cours :

Noville, Bremblens, Villars-Burquin, Sullens, Saint-Saphorin (Lavaux),
Yverdon (clocher), Constantine, Cottens, Chene-Päquier, Corcelles-
pres-Payerne, Moudon, Montreux, Essert-Pittet, Essertines-sur-Rolle,
Granges-pres-Marnand, Montcherand, Lavigny, Roche, Daillens, Ros-
siniere, Genolier et Bettens.

La restauration de la cathedrale de Lausanne continue ä l'exterieur,
du cote du transept nord ; ä l'abbatiale de Payerne, une action publique
est engagee pour trouver les moyens financiers de terminer la belle
oeuvre entreprise.

Divers

* A L'Abbaye, les arcs gothiques flamboyants retrouves dans les ruines
de maisons incendiees ont ete soigneusement mis de cote ; l'Etat etudie
actuellement le moyen de les reconstruire en les mettant ä l'abri d'un
modeste pavilion.
* Un panneau de bois sculpte et peint du XVe siecle, representant,
ainsi que l'indique son texte, le sire de Champvent, etait ä vendre.
Malgre son prix relativement eleve, ce precieux document a pu etre
achete par l'Etat. II sera prochainement expose au Musee cantonal
d'archeologie et d'histoire (cf. illustration).
* D'anciennes stalles Renaissance, provenant du manoir de Montcherand

et momentanement deposees ä l'eglise de ce village, ont ete egale-
ment acquises par l'Etat, qui les utilisera pour meubler l'une des eglises
dont il est le proprietaire.
* Des orgues sont ä l'etude ou en cours de construction pour les eglises
d'Aclens, Lutry, Pully, L'Auberson, Villette, Bursinel, Grandson, Biere,
Vufflens-la-Ville et Rossiniere. A la cathedrale de Lausanne, le petit
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orgue de choeur reclame par la paroisse pourra etre prochainement
execute ; le projet maintes fois remanie et etudie parait enfin mis au point.
* On me permettra de ne pas m'attarder ä des travaux d'actionnement
electrique de cloches ou d'installations de chauffage.
* L'archeologue cantonal doit aussi donner son avis en matiere d'eglises
nouvelles, lorsque l'Etat contribue ä leur construction ; dans ce domaine>
j'ai etudie les projets des eglises Saint-Jacques, ä Lausanne, de Gland
et de la chapelle du Mauborget.
* La Societe suisse de prehistoire et d'archeologie a fait imprimer une
affiche illustree, pour les chantiers des entrepreneurs notamment; elle
recommande de signaler toute trouvaille du sol ä l'archeologue cantonal,
dont elle donne l'adresse.

Deces

Je ne saurais terminer ce rapport sans signaler le deces du profes-
seur Linus Birchler, ancien president de la Commission federate des

monuments historiques, savant humaniste dont le depart est une perte
sensible. Est egalement decede le Dr h.c. Louis Blondel, ancien archeo-
logue cantonal de Geneve, homme aussi competent que charmant et
qui collabora ä maintes reprises tant avec feu Louis Bosset qu'avec le

soussigne. Enfin, tout recemment est disparu M. Frederic Gilliard,
architecte ä Lausanne ; il exer^a dans notre domaine une intense activite
et fut l'auteur de nombreuses restaurations dans ce canton.

L'archeologue cantonal:
Edgar Pelichet.
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